PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 6 juillet 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le sixième jour du mois de juillet 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

         -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

161-07-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

 -   Bureaux de postes publics et livraison en milieu rural.
 -   Projet d’histoire régionale.

 -   Plan de communication de la MRC de Lotbinière.

 -   Quai.

 -   Recherche en eau : compensation, coupe de bois.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

162-07-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 1er  ET 15 JUIN 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 1er juin 2009 et de la séance d’ajournement du 15 juin 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.

163-07-2009 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

-  Recherche en eau sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière :
· A) Droits de passage

Les droits de passage ont été obtenus verbalement de Messieurs Louis-Paul Picard et Gaétan Lemay. M. Jean de Villers nous a accordé par écrit, le droit d’effectuer les tranchées exploratoires.

 Ces tranchées exploratoires seront effectuées jeudi, le 9 juillet.

· B) Résumé des travaux réalisés

L’inspecteur municipal nous fait un résumé des travaux réalisés à date.

· C) Compensation pour la réalisation de forages exploratoires

ATTENDU QUE les quatre forages exploratoires prévus doivent être réalisés sur le lot 456-P, propriété de M. Jean de Villers ;

ATTENDU QUE certains travaux (coupe de bois, etc.) seront exécutés afin de permettre ces forages ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’offrir une compensation au propriétaire concerné ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville autorise Édouard Paquette à rencontrer M. de Villers afin de lui offrir, une compensation de 300$/forage exploratoire.

· D) Coupe de bois

ATTENDU QUE la Municipalité devra procéder à une coupe de bois sur le lot 456-P afin de permettre ces forages ;

ATTENDU QUE ce bois récupéré doit être coupé et transporté à l’endroit désigné par M. de Villers ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit engager un bûcheron pour exécuter ces travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Monsieur Denis Bernier de Leclercville pour effectuer ces travaux et ce, à un taux horaire.

164-07-2009 PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 69-2009 

La directrice générale présente aux membres du Conseil, le projet du règlement d’emprunt # 69-2009 pour le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation des plans et devis (alimentation en eau potable et assainissement des eaux usées).

A) Adoption du règlement d’emprunt # 69-2009 décrétant une dépense et un emprunt de 675 000 $ pour le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation des plans et devis pour des travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées, y compris les études préliminaires nécessaires à ces fins

Il est proposé par   Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :  

d’adopter le règlement  # 69-2009 décrétant une dépense et un emprunt de 675 000 $ pour le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation des plans et devis pour des travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées, y compris les études préliminaires nécessaires à ces fins.
PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

Règlement  d’emprunt numéro 69-2009
Règlement # 69-2009 décrétant une dépense et un emprunt de 675 000 $ pour le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation des plans et devis pour des travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées, y compris les études préliminaires nécessaires à ces fins. 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire mettre aux normes le système d’alimentation en eau potable ;

ATTENDU QUE la Municipalité juge essentiel d’implanter un réseau de collecte, d’interception et un système de traitement des eaux usées pour desservir le secteur urbain ;

ATTENDU QUE des travaux de voirie sont également nécessaires ;

ATTENDU QU’il est essentiel de préparer les plans et devis en vue de  réaliser ces travaux ;

ATTENDU l’estimation de Roche Ltée, Groupe-conseil au montant de 675 000 $, incluant les taxes nettes, les frais et les imprévus ;

ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de ces honoraires professionnels ;

ATTENDU QUE le fardeau fiscal, pour ce qui est des travaux d’infrastructures visant le réseau d’égout et d’assainissement des eaux usées, doit tenir compte des conditions particulières prévues au décret 8-2000 du 12 janvier 2000, publié à la Gazette officielle du Québec le 26 janvier 2000, plus particulièrement pour ce qui est énoncé à l’article 16 de ce décret, ce dont tient compte le présent règlement ;

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière et directrice générale mentionne que ce règlement a pour objet de décréter une dépense et emprunt de 675 000 $ pour le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation des plans et devis pour des travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées, y compris la réalisation des études préliminaires ;

ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance d’ajournement du conseil tenue le 15 juin 2009 ;

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Jean Beaudet,

                                     appuyé par Madame Debbie Dion

                                     et résolu à l’unanimité : 

QUE le présent règlement d’emprunt portant le numéro 69-2009 est adopté et que le Conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du règlement.

ARTICLE 2.


Le conseil est autorisé à préparer ou à faire préparer les plans et devis pour des travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées, y compris la réalisation des études préliminaires nécessaires à ces fins, selon l’estimation détaillée (N/D :21664) préparée par Monsieur Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil, en date du 16 juin 2009, incluant les taxes nettes, les frais et les imprévus, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 

ARTICLE 3.


Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 675 000 $ pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 4.


Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 675 000 $ sur une période de 20 ans. 

ARTICLE 5.


5.1
IMPOSITION D’UNE TAXE SPÉCIALE – ENSEMBLE DES IMMEUBLES
5.1.1. Secteur formé du territoire de l’ancien village de Leclercville

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 8,33 % des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables du secteur formé du territoire de l’ancien village de Leclercville, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

5.1.2. Ancienne paroisse de Sainte-Émmélie

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 16,67 % des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables du secteur formé du territoire de l’ancienne paroisse de Sainte-Émmélie, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

5.2
IMPOSITION D’UNE TAXE SPÉCIALE – SECTEUR DESSERVI PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 20 % des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables du secteur desservi de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Aux  fins de l’imposition de cette taxe, le secteur desservi est constitué des immeubles desservis ou pouvant être desservis par le réseau d’aqueduc, apparaissant au plan joint au présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « B ».

ARTICLE 6.
IMPOSITION D’UNE COMPENSATION – SECTEUR DESSERVI PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 55 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du secteur desservi de la municipalité, une compensation pour chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 
Aux fins de l’imposition de cette compensation, le secteur desservi est constitué des immeubles desservis ou pouvant être desservis par le réseau d’aqueduc, apparaissant au plan joint au présent règlement pour en faire partie intégrante comme « annexe B ».
Dans cet article, la définition d’un immeuble imposable est : résidence unifamiliale, immeuble résidentiel autre que résidence familiale, résidence pour personnes âgées, restaurant, institution financière ainsi que tout autre commerce.
ARTICLE 7.


S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 8.


Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 9. 

Le maire et la secrétaire-trésorière/directrice générale sont autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, tous les documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution des dispositions du règlement.   

ARTICLE 10.   

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à Leclercville, ce sixième jour du mois de juillet l’an deux mille neuf.

_______________________                 ___________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B. Demers,

                                                                secr.trés./dir.gén.

Avis de motion :          15 juin 2009

Adoption :                   6 juillet 2009

Adoption (MAMR) :

Publication :

B) Calendrier des activités à réaliser pour ce règlement 

La directrice générale remet un calendrier des activités à réaliser pour ce règlement.

165-07-2009  PROJET RELAIS D’INFORMATION TOURISTIQUE « PHASE 2 »

CONSIDÉRANT QUE l’Office de tourisme de Lotbinière a déposé une demande au pacte rural afin d’installer des relais d’information touristique dans les municipalités du centre et du littoral de la MRC de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT l’acceptation de la demande au Pacte rural par la MRC de Lotbinière ; 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité pourra recevoir jusqu’à 10 000 $ de l’enveloppe régionale du Pacte rural pour ce projet, soit 4 500 $ pour le relais et 50 % des frais d’aménagement (parc) jusqu’à concurrence de 5 500 $ ;

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE le conseil municipal accepte de participer au projet de relais d’information touristique et à l’aménagement d’un parc autour du relais ; 

QUE la Municipalité de Leclercville modifie son projet déposé à la MRC afin de bénéficier de l’enveloppe régionale du Pacte rural (relais phase 2) jusqu’à concurrence de 5 500 $ pour le parc et 4 500 $ pour le relais touristique ;

QUE la Municipalité de Leclercville conserve l’appellation de notre parc « Les portes de Lotbinière » ;

QUE la Municipalité de Leclercville demande à la  MRC de Lotbinière de transférer le montant autorisé de 15 000 $ provenant de notre enveloppe locale du Pacte rural (lettre du 19 juin) ;

QUE la municipalité réserve un montant de 1 500 $ dans les prévisions budgétaires 2010  pour défrayer la partie des frais de conception, de fabrication et d’installation d’un relais d’information touristique ;

QUE la secrétaire trésorière/directrice générale, Francine B. Demers représentera la municipalité pour le projet de relais d’information touristique phase 2. 

166-07-2009  FACTURATION DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉDOUARD – INCENDIE SUR LE LOT 192-P

La directrice générale informe les membres du conseil des renseignements obtenus concernant la facture émise pour l’incendie d’une cabane à sucre sur le lot 192-P.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de cette facture ;

QUE celle-ci soit autorisée à demander à la Municipalité de Saint-Édouard, une copie du rapport de d’incendie émis lors de cette intervention.

167-07-2009 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

      A) Travaux réalisés en juin

ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en juin :

· Réparation de 2 bris d’aqueduc par Exc. Pierre Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 570,02 $ ;

· Destruction d’un barrage de castors par Excavation R. Lemay & Fils Inc.  pour un montant de 135,45 $, taxes incluses ;

· Nettoyage de fossé par Excavation R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 135,45 $, taxes incluses ;

· Nivelage des Rtes St-Michel et Seigneuriale par Les Excavations Roland Laquerre (5,5h) pour un montant de 558,73 $, taxes incluses ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                         et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

B) Travaux à réaliser
· Fauchage par Bois-Net Pépin Inc.

-     Réparation de nids de poule.

-     Entretien sur la halte routière.

-     Débroussaillage près du pont de la Rte du Moulin.

168-07-2009 CORRESPONDANCE REÇUE EN JUIN
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de juin 2009.

169-07-2009  FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES VACANCES

Pour la période des vacances, le bureau municipal sera fermé les semaines du 20 et 27 juillet.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale envoie à chaque adresse civique de la Municipalité, une circulaire mentionnant la fermeture du bureau municipal.

170-07-2009  DEMANDE DU CERCLE DES JEUNES RURAUX DE LECLERCVILLE – COMMANDITAIRE

CONSIDÉRANT QUE les Jeunes ruraux de Leclercville tiendront leur activité annuelle, vendredi, le 17 juillet à Leclercville ;

CONSIDÉRANT QUE ceux-ci demandent à chaque année, notre participation financière à leur activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 25,00 $ au Cercle des Jeunes ruraux de Leclercville.

171-07-2009  INFORMATIONS DU PROJET « MOBILISATION PRO-PARENTS » DE LA MAISON DE LA FAMILLE DE LOTBINIÈRE

Madame Jacqueline Pouliot, membre de l’équipe du projet de Mobilisation de la Maison de la Famille de Lotbinière a adressé une lettre à la municipalité afin de nous faire connaître ce projet. Onze municipalités ont déjà réalisé la rencontre de mobilisation des Familles.

Celle-ci a mentionné au maire, Monsieur Marcel Richard que la municipalité devra consulter sa population afin de connaître les besoins des familles. Une rencontre doit avoir lieu à Saint-Édouard pour expliquer ce projet.

Ce sujet est donc reporté à une séance ultérieure.

172-07-2009  ENTRETIEN DU PERRON  DE LA SALLE MUNICIPALE

Le perron de la salle municipale nécessite des réparations majeures.

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

De procéder à la réfection du perron de la salle municipale.

Le maire, Monsieur Marcel Richard communiquera avec  Normand Pérusse de Construction Pérusse Inc. pour la réalisation de ces travaux.

173-07-2009  DEMANDE DE JEUNESSE ASSOMPTION – COUCHER À LA SALLE MUNICIPALE

Un groupe de jeunes portant le nom de « Jeunesse Assomption » (14 ans et plus) accompagnés de quelques adultes feront un pèlerinage à pieds durant la neuvaine de l’Assomption du 6 au 15 août 2009.

Ce groupe d’environ 30 personnes sera de passage dans notre municipalité, le 10 août prochain et désire coucher à la salle municipale.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

D’autoriser ce groupe à coucher à la salle municipale et ce, sans aucun frais.

174-07-2009 DEMANDE D’AUTORISATION MUNICIPALE POUR DES TRAVAUX AUX CHAMPS 

Madame Claudia d’Amours du MAPAQ désire obtenir une autorisation municipale pour des travaux au champ, d’un avaloir qui déboucherait dans un cours d’eau non verbalisé de la municipalité. 

L’inspecteur Édouard Paquette a rencontré M. René Auger de Ferme Augure Inc. afin de connaître la nature de ces travaux.

Aucune autorisation municipale n’est nécessaire pour la réalisation de ces travaux.

175-07-2009  PROJET DE RÉSOLUTION SUR LE SORT NUCLÉAIRE AU QUÉBEC « UN CHOIX DE SOCIÉTÉ »

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance du projet de résolution présenté par le maire de la Municipalité d’Amqui, concernant le sort nucléaire au Québec « Un choix de société ». 

Il est résolu à l’unanimité de ne pas donner suite à cette demande.

176-07-2009  BUREAUX DE POSTES PUBLICS ET LIVRAISON EN MILIEU RURAL

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance du projet de résolution présenté par le Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes, concernant les bureaux de postes publics et la livraison en milieu rural.

Il est résolu à l’unanimité de ne pas donner suite à cette demande.

177-07-2009  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 6 JUILLET 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 6 juillet 2009. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                      

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 47 741,42 $  ainsi que des comptes à payer de 101 425,19 $ pour un grand total de 149 166,61 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

178-07-2009  DIVERS 

· Projet d’histoire régionale

La MRC de Lotbinière amorcera à l’automne, un projet de collecte de la mémoire de l’histoire régionale grâce à l’entente de développement culturel. Celle-ci demande notre collaboration pour identifier nos aînés qui ont tant de choses à nous transmettre (histoire municipale, industrie, agriculture, style de vie, etc.).

Le nom de Monsieur Robert Boucher sera transmis à Madame Marie-France St-Laurent de la MRC de Lotbinière.

· Plan de communication de la MRC de Lotbinière

La MRC de Lotbinière a mandaté la firme Zins Beauchesne et Ass. pour l’accompagner dans l’élaboration de son plan de communication. Par cette démarche, la MRC souhaite se doter d’une vision concertée sur le devenir de la région, sur son image et sur les moyens à mettre en place pour y attirer certains publics. La MRC souhaite notre collaboration afin d’identifier les personnes nouvellement établies dans notre municipalité pour former un groupe de discussion afin d’identifier les facteurs qui les ont incités à s’y établir et sur quels leviers nous devrions agir pour inciter d’autres personnes à suivre leurs exemples. Ce groupe sera sélectionné en tenant compte de certains critères.

Le nom de Monsieur Yvan Leroux sera transmis à Madame Martine Lemay de la MRC de Lotbinière.

· Quai de Leclercville

Monsieur Jean Beaudet mentionne que certaines réparations seront effectuées au quai de Leclercville.

179-07-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

On demande des informations concernant la réglementation sur les piscines et également, sur les poêles à bois.

180-07-2009 AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la séance soit ajournée à 22h45 au mercredi, le 15  juillet 2009 pour prendre en considération certains sujets.

___________________________        ___________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.                      

